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•

La réalisation de plusieurs projet par un seul installateur permet des économies substantielles sur les coûts
d’investissement grâce à des volumes de matériel plus importants, et une mutualisation des démarches.

•

Un projet de grappe peut permettre d’obtenir une rentabilité globale de la grappe, en équipant des toitures très
favorables associées à d’autres qui n’auraient pas été équipées individuellement. Cela permet d’équiper un maximum de
toiture dans un périmètre défini.

•

La mutualisation des projets permet de limiter le nombre d’interlocuteurs (BE, installateurs…), le nombre de démarches
(appels d’offres…) et le temps du projet.

Des précisions sur la structuration des projets de grappe et leur portage seront apportées par Espelia.

Une grappe de projet photovoltaïque consiste à réaliser dans le même temps plusieurs installations PV proche
géographiquement. Cette pratique, souvent associée à un portage citoyen des projets, présente des avantages listés ci-
dessous :

PNR des Préalpes d'Azur - Etudes de faisabilité photovoltaïque



09/11/2020
PNR des Préalpes d'Azur - Etude de faisabilité 

photovoltaïque en toiture
3

Installations retenues
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✓ La mutualisation des coûts des équipements et des coûts 
d’installation engendre un investissement moindre. 

✓ Les deux scénarios sont rentables au bout de 13 et 8 ans. 

✓ La mutualisation des coûts des équipements permet une 
réduction du CAPEX de 32 000 €.

✓ Dans le scénario 2,  les subventions régionales permettent 
d’économiser 82 000 € lors de l’investissement. 

Le scénario 2 est largement plus intéressant. Afin de 
bénéficier des aides de la région, le projet devra répondre à 

des conditions d’éligibilité précises. 
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✓ La mutualisation des coûts des équipements et des coûts 
d’installation engendre un investissement moindre. 

✓ Les deux scénarios sont rentables au bout de 15 et 11 ans.

✓ La mutualisation des coûts des équipements permet une 
réduction du CAPEX de 35 000 €. 

✓ Dans le scénario 2,  les subventions régionales permettent 
d’économiser 87 000 € lors de l’investissement. 

Le scénario 2 est largement plus intéressant. Afin de 
bénéficier des aides de la région, le projet devra répondre à 

des conditions d’éligibilité précises. 
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✓ La mutualisation des coûts des équipements et des coûts 
d’installation engendre un investissement moindre. 

✓ Les deux scénarios sont rentables au bout de 17 et 13 ans. 

✓ La mutualisation des coûts des équipements permet une 
réduction du CAPEX de 12 000 €.

✓ Dans le scénario 2,  les subventions régionales permettent 
d’économiser 23 200 € lors de l’investissement. 

Le scénario 2 est largement plus intéressant. Afin de 
bénéficier des aides de la région, le projet devra répondre à 

des conditions d’éligibilité précises. 

04/11/2020



11/09/2020
PNR des Préalpes d'Azur - Etudes de faisabilité 

photovoltaïque
9

Définition des scénarios 

✓ Scénario 1 : Absence de subventions.
✓ Scénario 2 : Prise en compte des subventions accordées par le Plan Solaire de la Région Sud PACA.

→ Aides de 400€/kWc pour un projet en grappe, sous réserve d’éligibilité.
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Ingénieure Chargée de projet
06 98 77 18 74 • manon.hussenot@transenergie.eu

02-04 allée de Lodz, 69 007 Lyon
04 72 86 04 04
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